
 
 

1 – CONSTITUTION DU DOSSIER : PIÈCES À FOURNIR : 
• CONVENTION DE PACS : Formulaire CERFA n°15726 complété ou convention personnalisée, 

• DÉCLARATION CONJOINTE DE PACS : Formulaire CERFA n°15725, 

• PIÈCES D’IDENTITÉS : en cours de validité (carte d'identité, passeport...), délivrée par une 
administration publique (original + 1 photocopie) 

• SI NATIONALITÉ FRANÇAISE : 
 Copie intégrale d’acte de naissance (ou extrait avec indication de la filiation) de moins de 3 

mois. 
sauf si la mairie de votre lieu de naissance a dématérialisé ses actes d’état civil. 

• Lieu naissance : 
………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………….. 

 NAISSANCE A L’ETRANGER : copie intégrale ou extrait avec filiation de l’acte de 
naissance datant de - 3 mois  

 Demander au Ministère des Affaires Etrangères, Service Central de l’état civil de Nantes 
www.diplomatie.gouv.fr/français/etatcivil/demande.html 
 

• SI RÉFUGIÉ (OFPRA) :  
 Copie originale, de moins de 3 mois, du certificat tenant lieu d'acte de naissance délivrés par 

l'Office français de protection des réfugiés et apatrides. S’adresser à l’OFPRA 201 rue Carnot 
94136 FONTENAY-SOUS-BOIS 

 Certificat de non-Pacs de moins de 3 mois : Formulaire CERFA n°12819*06. 
 

• SI ÉTRANGER :  
 Copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 6 mois, 
 Certificat de coutume de moins de 1 an,  
 Certificat de non-Pacs de moins de 3 mois : Formulaire CERFA n°12819*06. 

ATTENTION :  
Les actes de naissance en provenance de certains pays devront être apostillés ou légalisés. 
Les documents originaux en langue étrangères devront être traduits par un traducteur assermenté en 
France (liste des traducteurs disponible près des Cours d’Appel). 

• SI TUTELLE ou CURATELLE : 
 Aucune autorisation du juge ou du tuteur (ou curateur) n'est nécessaire pour vous pacser, cependant 

un justificatif d’information vous sera demandé. Vous devez être assisté de votre tuteur (ou 
curateur) lors de la signature de la convention. Aucune assistance n'est prévue pour la déclaration 
devant l'officier de l'état civil. 
 

• SI DIVORCÉ(E) : 
 Copie de l’acte de naissance portant la mention du divorce (moins de 3 mois ou -6 mois), ou Copie 

intégrale de l’acte de mariage avec la mention du divorce (moins de 3 mois ou 6 mois), 
Le cas échéant traduction et apostille ou légalisation 

• SI VEUF/VEUVE : 
 Copie de l’acte de décès ou acte de naissance portant la mention du décès du précédent conjoint, 

ou copie de livret de famille. 
 
2-PRÉ-DEPOSER VOTRE DOSSIER : TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE ENREGISTRÉ 
3 –RENDEZ-VOUS POUR LA VALIDATION : PRÉSENCE OBLIGATOIRE DES PARTENAIRES 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R48755
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R48756
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1406
http://www.diplomatie.gouv.fr/fran%C3%A7ais/etatcivil/demande.html
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35102
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1427
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35102
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